
GAZETTE DE LIEGE.

ANGLETERRE.

Londres, le 2 juin. — La chambre des communes s’est forrne'e 
lier à minuit en comité pour discuter lebudjet. M. Canning a pré
ste' la situation des finances et (u un long extrait d’un discours 
Je M. Ritt, en de'clarant que les principes de ce ministre lui 
«viraient ici de règle de conduite. Il résulte de l’exposé des chif
fres qu’il reste un excédant de recette de 1,105,900 liv. sterl. 
mfles quatre années précédentes , que les dépenses totales de 
fumée 1827 s’élèveront à 57,464,000 livres sterlings et qu’il y 
lira un déficit sur cette année de 2,864,000 livres sterlings.
(1, Canning a proposé de couvrir ce déficit au moyen de billets 
è l'échiquier, ce qui portera la masse de ces billets à 26,000,000 
inviron.

— Dans la chambre des pairs il y a eu une discussion sur le 
liill relatif aux lois céréales. Le duc de Wellington a pro
posé comme amendement que le froment étranger 11e serait 
pis retiré des entrepôts avant que le prix du froment anglais 
«fûtmonté à 66 schellings le quarter. Lord Goderich a dé
dire que cet amendement rendrait le bill inutile. La chambre 
tsl allée alors aux voix. Il y a eu pour l’ameudeiuent du duc 
Wellington , 78 ; contre ramendenieut, 74 ; majorité contre le 
ministère , 4 voix.

— Le nommé Guillaume Sheen a été traduit hier devant la 
«d’Old-Bailey pour l’assassinat de son enfant. Les dépositions 
its témoins et l’aveu de l’accusé lui.même avaient suffisamment 
ilabli sa culpabilité , lorsque son défenseur, M. Clarkson , fit 
observer aux juges qu’il n’y avait pas de preuves concluantes 
iel’identité de l'enfant , attendu que les témoins et l'acte d’ac- 
cusation l’avaient nommé simplement Guillaume et qu’il re
ndait de l’extrait du registre baptistère que M. Clarkson pro- 
iaisit, que son nom était Guillaume-Charles. Le juge a dû avouer 
que cette objection était valide , et a engagé le jury h acquitter 
liprisonnier , ce que le jury a fait avec beaucoup de regret. 
Cependant le juge a demandé que Guillaume Sheen fût encore 
âélenu , attendu qu’une autre poursuite serait dirigée contre lui.

— Un journal dit qu’aprës l’entier succès des travaux d’épui- 
leraent au pont de la Tamise , il s’est fait une nouvelle percée ; 
M redoute beaucoup la' confirmation de cette nouvelle.

— Les consolidés ont ouvert à 84 38 ip avec peu d’affaires, 
b ont montés ensuite à 84 ip acheteurs. On n’a fait presque rien 
lins les billets de l’éqniquier , Ils ont été entré 44 011 60 shillings 
ée prime.

A quatre heures , les consolidés ont fermé à 84 i|4 58 eu 
compte ; mexicains 68 3[4 ; danois 62 1 j4; russes 92 3[4 ; colom» 
liens 21 3(8.

FRANCE.

Paris le 4 juin. — Dans le chapitre de Tordre du Saint- 
E'pdt, tenu par le roi hier, jour de la Pentecôte, les nou
eux chevaliers, commandeurs des ordres du roi dont les 
»oms suivent , ont été proclamés : le duc de Saint-Aignan , pair 
le France ; le duc de Clermont-Tonnerre , pair de France; le 
Maréchal comte Molitor, pair de France ; le comte de Peyron- 
"eï 1 garde-des sceaux de France , ministre secrétaire d’état de 
“justice ; le comte Corbière, ministre secrétaire-d’état de l’in- 
jwieur; le comte Curial, pair de France; le baron de Laroche- 
Mucault, pair de France; le marquis de Vibtaye, pair de 
ûance; M. Guilleminot, pair de France ; le comte de Buagues- 
“l'ssiessy , vice-amiral.

"“•Les trois chambres de la cour de cassation se sont réunies 
? Varice secrète avant-hier ; sous la présidence de M. le garde
s-sceaux. On assure que dans cette réunion S. G. a comma- 
a‘qaé à la cour deux projets de loi qui doivent être soumis aux 
“•obres dans la prochaine session, et tendant à modifier notre 
®5'8lalion actuelle eu deux pointsimportans, lesiaisies irnmobi- 
lieres et les faillites.
, -* Plusieurs ouvrages ont récemment occupé le public du feu 
,a° de Richelieu. Sa famille a déclaré qu’elle est absolument 
rangère à ces publications , et qu’elle n’a donne connaissance à 

ll°Ua auteur , des documens qu’elle possède.
La maison de Talma , rue de la Tour-des-Dames , a été 

""h« 160,000 fr.
, '-k* maison de police de Saint-Gilles , à Londres, devint, il 
• 9 3u«lqnes jours, le théâtre d’une scène toute romanesque. A

onze heures du soir environ, un des 'watchmen de la paroisse 
amena un jeune homme qui paraissait avoir une vingtaine d’an
nées , et qui était accusé d’avoir volé un mouchoir à un cocher 
nommé Georges Faits. Le prisonnier déchu a qu’il s’appelait Wil
liam Vincent.

Sur cette accusation , le constable procéda, selon l’usage, à la 
visite du prisonnier ; on déboutonna son gilet, et Ton fut bien 
surpris de reconnaître que le jeune homme était une femme.

Lorsqu’elle vit son sexe découvert, elle se prit à fondre en 
larmes, et répondit, aux questions du constable , M.Radelyffe , 
que son nom étâit Julia Kendowleng, et que sa famille habitait 
une province occidentale de l’Angleterre.Rebutée par les mauvais 

traitemens d’une belle-mère, elle avait saisi l'occasion de fuir 
la maison paternelle et de venir à Londres : mais sans amis dans 
cette grande ville , ne sachant à qui s’adresser et connaissant les 
dangers qu’y courait sa jeunesse, elle avait pris le parti de s.e dé
guiser en homme , et depuis cinq ans elle portait lés vêtèmens 
d’un aûtre sexe.

Durant cet espace de temps, elle avait demeuré en plusieurs 
endroits , et particulièrement dans des auberges. Elle était, di
sait-elle, restée long-temps dans Charles-Street ,à l’hôtel de Ja 
Voiture et les Chevaux , et dans Drury-Lane , à l’hôtel de la Cou
ronne.

Sur cette, déclaration , M. Radelyffe envoya preujlre des ren- 
seignemens dans les maisons que l’accusée avait désignées. On y 
constata l’exactitude de son récit, et Ton y recueillit sur son 
compte les renseigneiuens les plus favorables.

L’accusateur n’en déclara pas moins qu’il persistait à soutenir 
sa déposition , et jura que, quelle s qu’eussent été jusque-là sa 
conduite et sa vertu , elle n’en était pas moins coupable du vol 
qu’il lui imputait.

Julia, interrogée sur d’autres points par le constable , répon
dit qu’elle ne s’était point couchée depuis deux nuits ; que, man
quant d’asile , elle avait passé ce temps à errer dans les rues , et 
avait été privée de toute nourriture. M Radelyffe lui fit préparer 
un lit, et la pressa d’aller prendre du repos.

Elle dormait encore, lorsqu’une jeune femme se présenta au 
bureau de police , et demanda si ce n’était point là que se trou
vait William Vincent, s’il était vrai qu’on l’eut arrêté ?On|]ui 
répondit affirmativement. Elle témoigna le désir de le voir, 
assurant que c’était son frère.

Le constable qui savait bien que non , pressa l’inconnue de 
questions et finit, par obteuir d’elle l’aveu que le captif notait 
pas son frère, mais un jeune homme qu’elle connaissait depuis plu
sieurs années, et à qui elle portait le plus vif intérêt. On crut 
devoir instruire cette amie empressée de la découverte que Ton 
venait de faire. La malheureuse enfui, s’il se peut, plus sur
prise encore que le magistret, et quitta la maison de police dans 
un abattement inexprimable.

Julia fut conduite le lendemain devant le juge-d’iustruction , 
dans Marlborough-Street. Là , son accusateur répéta que , pen
dant qu’il retournait chez lui, il s’était senti incommodé par 
la chaleur , et avait ôté, pour le mettre dans sa poche, un mou
choir qu’il avait à son cou ; qu’arrivé au bout de Montmoutli- 
Street , il s’était appercu que le mouchoir avait disparu de sa po
che; qu’il s’était retourné aussitôt, et l’avait vu ntre les mains 
de Julia ; qu’enfhi il lui criait de s’arrêter , lorsqu’un watchman 
vint à passer et s’empara de l’accusée.

La jeune fille se borna , poûr toute défense , à protester 
avec énergie qu’elle avait vu le mouchoir par terre, et l’avait 
ramassé.

Le magistrat répondit qu’il n’était pas en son pouvoir de la 
mettre en liberté , l’accusateur ayant juré quelle était coupable 
et Julia Kendowle/ig fut couduite en prison.

PAYS-BAS:

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Un arrêté royal du a/J mai 1827 , publié le \ juin , contient ce qui suit :
Nous Guillaume , etc. Considérant qu’il convient de fixer d’après uns 

base uniforme les droits qui , pour la délivrance d'expéditions ou extraits 
des actes de civil fçiarronl être exigés ou perçus par le* employé*
chargés de cette partie ;

Article 1er. Il sera perçu à l’avenir , pour la délivrance de chaque expé
dition ou extraits d’actes de mariage , d’adoption et de divorce , quaranta 
cents, et pour la délivrance de chaque expédition ou extrait d’actes de 
naissance , de décès ou de publication de mariage , vingt-cinq cents, dans 
chacun de ces cas, en sus du droit avec les augmentations , relatif au tim
bra et à l'enregistrement , établis par les lois.



a. Il eat défendu de lien exiger ou percevoir au-delà de ce qui pré
cède j pour la délivrance des expeditions ou extraits ci-dessus énoncés *
* trame il est également défendu de porter à charge des parties intéres
sées ou de recevoir d’elles la moindre chose pour la confection des actes 

3e l’élat civil , ou pour l’insertion de ces actes aux registres , enfin puur 
t iule'autre besogne que ce puisse être et ce, soit en faveur des villes ou 
tf ommunes, des employés eu des subalternes, soit pour les étabhssemens des 
p suvres ou des hospices.

Les conirevenans seront punis comme coupable de concussion, confor
mément à la loi.

Article 3. Seront exempts d’acquitter les droits établis pour la déli - 
Trance d’expéditions ou extraits des registres de l’état civil , ceux qui, 

p ar unacte délivré parl'aulorité communalle,justifieront de leur indigence 
4- La faculté accordée aux autorités provinciales , par nos arrêtes des 

a8 juin 1814, n. 84 , et 25 novembre 1818 , numéro u , d’augmenter, 
d’après les circonstances locales, le tarif établi par le décret du 12 juillet 
*82 j , pour les expéditions des actes de l’état civil, est révoquée et annullée 
par la présente disposition.

Liège, le 7 juin.
On nous communique l’extrait d’une lettre de Stavelot qui 

contient-ce qui suit :
»Lundi quatre courant, au moment où une partie des habi- 

tans avaient quitte's la ville pour assister aux fêtes des envi
rons ) un incendie terrible éclata dans une maison située sur 
le rivage.

»Le peu de monde qui se trouvait alors à Stavelot ne put ar
rêter de suite les progrès du feu , qui gagna en peu de tems 
les bâtimens contigus. Un n’a pu préserver que ceux qui ne lé
saient pas partie de cette rue. Neuf à dix maisons ont ete la 
proie des flammes. Le lendemain matin les pompes n’ont cesse 
de jouer sur le feu , dont la fumée couvre encore une partie 
de la ville ; on ne sait pas précisément la cause de ce malheu
reux événement.«

— Lundi vers onze heures du matiu , un enfant nomme 
André Nols , tomba dans la Meuse au rivage de la Golfe et dis
parut au même instant. Le sieur Georges Ponchont, journalier , 
demeurant rue de la Sirène , se jeta aussitôt dans leau tout 
habillé j et eut le bonheur de se saisir de l’enfant : la Meuse est 
forte en ce moment, et ce n’est qu’en courant beaucoup de 
danger que le sieur Poncbont est parvenu a ramener le jeune 
Nols sur le bord.

— Le roi a alloué un subside de 600 florins pour subvenir 
aux frais de l’école d’enseiguement mutuîl de Maestricht.

— Rien d’officiel n’est encore connu dans les opérations électo
rales de la régence de Mons ; on assure cependant que M. I. 
Warocqué a été réélu, et que M. Gendeb.eu a ete nomme en 
remplacement de feu M. E. Dupré. (L’écho du Hainaut.')

— Le journal de St. Pétersbourg du 22 mai porte que le 
général adjudant Paskewitsch ayant pris le 2g mars, le commande
ment en chef du corps d’armée détaché du Caucase , a fait avan
cer son avant-garde, sous les ordres du general Benkendorf, dans 
la province d’Erivan. Ce général a battu sur tous les points les 
troupes peraannes qui lui ont été opposées , et s est avance en
suite jusque sous les murs de la forteresse Sardar-Abad.

— Depuis le 25 mai jusqu’au 31 inclus, il y a eu a Groningue 
4 naissances et 23 décès.

Election du district d’Oirsbeck,

On nous écrit de Maestricht que les communes de Spaubeck 
et de Schinnen, illégalement privéesde léurs droits électoraux par 
suite de l’annullation des procès verbaux , non suivie de nou
velle distribution de bulletins, ont fait parvenir des requêtes 
au gouvernement, tendant à obtenir d’être réintégrées dans 
leurs droits. D’un autre côté , il parait que si tous les ayant- 
droit du district d’Oirsbeck avaient concouru à l’élection , le 
résultat en eût été tout différent ; et que les 12 électeurs choisis 
n’ont dû leur nomination qu’à l’élimination des 106 ayant-droit. 
En conséquence, plusieurs citoyens qui, sans l’injustice faite 
aux 106 votants , auraient été , assure-t-on, nommés électeurs, 
ne consentant pas à être victimes d’une inconstitutionnalité , ont 
également adressé leurs griefs au gouvernement.

On assure aussi que l’habitant dont le bougmestre a rempli et 
signé le bulletin, s’est plaint de la surprise au gouverneur de la 
province.

Il est beau de voiries habitants des campagnes attacher cette 
importance à la jouissance inviolable de leurs droits politiques; 
cette résistance legale est entièrement conforme aux principes 
du gouvernement constitutionnel, et ne peut manquer de pro
duire de bons résultats.

Nous rappellerons ici aux habitants de quelle que province ou 
commune que ce soit l’art. 64 du réglement des états pro
vinciaux,

a Les différends entre les ay ant-droit de voter ou les élec
teurs ^ et tous les griefs ou plaintes, pour cause de non admis
sion à l’excercice du droit de voter , de même que toutes les 
contestations ou incertitudes qui pourraient s’élever à ce sujet 
seront soumises à la dccission des états députés , qui prononce
ront de plana, parties ouïes. « (Vjj <

Littérature.— États de Blois.— i538.

La journée des Baricades, dirigée par le duc de Guise, avait forcé le 
V roi da quitter sa capitale, fuyant devant son sujet. Mainte3 négociations 

essayées avec les rebelles, qui compromettaient toujours davantage la roa- 
•—A —..—I-1 -— *-»tiA mêrne conclu oui - récompensant la révolte, appelait

le chef des factieux au rang de lieutenant, général du royaume an.
- r _ _ s i_______:iI____ _ ______ __: j . * ' i au CQtH,mandemant des armées , à la surveillance souveraine de la maison du 

consommait l'avilissement et ne laissait de recours qu’au parjure, juîîi 
rassembla les états à Blois , ou il fit assassiner le duc de G-uite et le 
dînai son frère après avoir communié avec eux et avoir fait serrn'] 
sur l'hostie qu'il les aimerait toujours. (1) nl

Les préparatifs de ce double crime et son exécution sont le sujet de l’oa 
vrage que nous annonçons.

Ç’est un drame historique. Ce sont des scènes qui, liées enlr’elles seal
ment par l’unité d’action, marchent affranchies de toutes règles__Lepoi'i

1 l’histoire désigne comme théâtre de l’événement et dans lequel l’an;°que rtnstoire cesigne comme ineaire uc icvciicuicm et nans lequel l acti 
se passe tout entière, le château de Blois prêtait admirablement à l’observan'" 
exacte de l’unité de lieu. Moyennant cinq changements de décoration 
nés bien régulièrement au commencement de chacune de ces quelque, 
taines de vers que l’on nomme actes , l’on aurait pu (et certes c’eût été dél 
s’avanturer beaucoup !) visiter quelques salles de cet antique manoir. — jy 
passerde la chambre royale au guichet du portier , des appartementsdn dm 
à la cour du château , de la chapelle aux oubliettes, du cabaret à l’oraloirel 
c’est ce que l’audace de l’innovation peut seule entreprendre ; c’est ce 
le talent peut seul justifier. C’est pourtant ce que l’auteur ose teuter, etnot 
croyons qu’il l’a fait avee succès.

UC

:
Il y a long tems que Henri songe à se débarrasser d’un rival dangereux, II 

y a trois mois que te projet de l’assassinat est arrêté. Quand on n’a tiasrer.nlrots mois que le projet de 1 assassinat est arrête. Quand on n a pas reculé 
int l’idée du crime , on se sauve quelquefois du mépris, en déployant 
1 l’exécution une énergie qui prouvoque l’horreur et la craints. Mais le

‘i>
::

projet de l’assassinat est arrêté. Quand
devant 
dans
caractère de Henri ne comportait pas même cette triste vigueur II faut qu*il 
puise du courage et des excitations dans ce qui l’entoure; et dès-lors la pein. 
ture des scènes diverses qui se âÙ.-cèdent pendant quelque jours autour de 
lui, dans l’intérieur du château, n’a pas seulement le mérite delà vériti 
Elle concourt à l’action ; eile la prépare , elle en est l’accessoire nécessaire, 
Aussi le drame s’engage t-il par des tableaux de ce genre.

Les cris d’une multitude qui, soudoyée par les parlisants du duc, se réu 
nit sous ses-fenêtres dans la cour du château et l’accueille, lorsqu’il parait 
par des acclamations injurieuses au monarque; le bruit d’un combat quis’er 
gage entre les pages de Guise et les pages du roi , et qui parvient aux oreilU 
de Henri ; l’insullanie modération du prince lorrain , qui demande à déposi 
la charge dont il est revêtu , à quitter la cour ou trop d’envie l’entoure ; w 
réponses hautaines aux expressions quelquefois ironiques qui s’échappentdéjfi 
de l’àme ulcérée de son mailre et que celui-ci risque eu tremblant; la 
d’un banquet où sont réunis dans le salon de,Gmse tous les seigneursqi 
forment sa cour , les éclats de leur joie bruyante se mêlant au bruit d’une 
rénade exécutée par les musiciens même du mi , diiigée par rimoéciliecai 
dinal de Bourbon , qui prosterne ses cheveux blancs et L\ lionne ne de 
maison aux pieds de çes deux cadets de Lorraine ; tont cela , perchai 
grit, exaspère ce cœur haineux , ce caractère faible , mais irritable. Ok sa 
tache avec intérêt au spectacle de cette colère toujours croissante, tiiiijotj 
combattue , non par une disposition vertueuse, mais par b craima d 
hommes, mais par celle de l’enfer. L’auteur peut, sans danger, prolongernj 
pareille situation. Elle est sans monotonie possible ; et d’ailleurs il là «lé 
par un contraste heureux que lui fournit l'histoire. Il faut voir ce roi i 
gradé, venir épancher sa fureur timide , indécise, dans le cœur sec et d« 
glacé pur la vieillesse, delà mère qui l’instruisit à la haine, au parju\ 
II faut voir celte mère observer dans son fils le fruit de ses leçons, et le dé
tourner du meurtre, parce qu’elle le croit incapable de le commettre ave 
prudence. H faut la voir, aux prises avec la mort, consacrer ses derail 
moments à des instructions homicides.

On s’éloigne de cette belle scène pour assister au lever du duc de Gui» 
aux honneurs qu’il reçoit, aux audiences royales qu’il accorde, aux ri 
pects de cette foule de seigneurs , de députés de la noblesse, du clergi 
du tiers état , qui viennent prendre ses ordres. Là se déployent les pnn 
paux traits de ce caractère ambitieux, mais irrésolu ; grand , mais id 
rieur peut être au rôle que lui firent jouer les circonstances; iutrepi 
mais n’osant jamais tout ce qu’il pouvait oser; tout ce quo d’autres ruei 
eussent osé pour lui. — Là se rencontrent aussi des craintes. Les projets 
roi ont été devinés, plutôt que découverts. Les averlisseinens *-*n vie 
nent de toutes paris aux oreilles de Guise. Sa nourrice, admise auprès 
lui, lui raconte ses terreurs superstitieuses; ses affidés l’instruisent 
bruits sinistres qui se répandent ; et ce nj'est p is sans en être ébranle, 
n’est pas sans méfiance que le duc persiste à rester en face d’une baineque 
présence envenime ec doit porter aux derniers extrémités.

Cependant le roi vient de surprendre , de dérober à son confesseur J 
absolution générale. Parce qu’il a su cacher au ministre de Dieu le 
sein qui l’agiie } il se croit absous même de l’exécution future. Ila 
le légat du pape ; il a laissé entrevoir son secret, et il imagine avoir g i 
de finesse le prelat italien ; il croit avoir pénétré les intentions de Ronj®'j 
duc est allé recevoir la marquise de Noirmoutiers , sa maîtresse »q111
court de Paris pour le décider à quitter un séjour dangereux ; et l’heure ^

endent au piedta messe arrivée , les deux rivaux ainsi préparés se ------
tels pour communier au milieu de3 hallebardes dont la méfiance ree P 
à rempli le sanctuaire.

Dès ce moment l'action se presse. Des scènes fort délicates et,ral€, 
un rare talent , montrent, d’un côté, le roi s’ouvrant de ses desseins 
ques-uns de ses officiers; mettant avec eux en délibération Ie f>e^ 
mort qu’il convient de choisir; s’arrêtant à l’assassinat ; dressan ^ 
pèce d’embuscade, fixant l’heure, discutant les moyens. conven|„gj 
toutes les précautions à prendre , et disposant chaque chose aveo aP^J 
nntieuse prévoyance. L)e l’autre, le duc de Guise, entraîne FaE 
laüté qui semble s’attacher aux derniers moments de tous ceuX ^Qve| 
une mort violente , résistant à tous les avertissemens qui se ren ^ 
plus précis que jamais, écartant lés idées sombres par 1 esper 
nuit d’amour. , _ |a

Et te lendemain à sept heures du matin , il arrive, fatigue , ^ ^ 
du conseil où siègent avec lui deux maréchaux instruits du sor eD 
tend. Toutes les figures sont tristes. Chacun des mots qui fi,e PJ?(]l ce 
quelque chose de sinistre. Tout semble se changer en présage- 1
l’histoire a recueilli de détails sur les dernières paroles, sur
actions de cet homme , que l’on appelait alors M. le Gratta , 0
à profit par l’auteur. Rien n’est négligé ; rien ne devait 1 elr^ j1^ 
ses fréquentes , cette pâleur, cet égarement des yeux et eui
furent remarqués, tout est rappelé. Quelques conseils arrlV 3f0. mi 
Quelques indices viennent encore instruire de ce qui se P \eiac*°^ 
n’est plus temps. Appelé par le roi qui l’attend dans sa cham ^énigi^0" 
ses amis, restés au conseil, entendent des appels de déireee, ® jge 
de pieds et le bruit d’un corps qui tombe. Le cardinal de ^ aeJe r 
deux de ses collègues , profère des cri3 de vengeance, taM 
contemple, non sans effroi, le cadavre de sou ennemi ; e
pelle pour aller entendre la messe. : soldats desg*On sait qu’il fallut, le surlendemain , payer quelque» « 
pour assassiner, dans sa prison , le cardinal dont les genti __

■id*

(i) Voltaire.



son fröre, respectaient trop l’habit pour porter la main snr sa par- 
,asne< Ces scrupules et 1 horreur des derniers moments de cette seconde 
fictimesont encore retracés avec une effrayante vérité. Le drama se ter
mine par l’arrivée successive de plusieurs courriers qui tous annoncentau roi 
('inutilité des mesures tardives qu’il a prises. Les villes se révoltent ; Mayenne 
échappe ; la guerre civile va renaître, et près de Henri, Catherine de Médicis 
lemeurt dans un délire où se reveille le souvenir de tousses crimes.

Après avoir dans cette analyse, sans doute bien incomplete, essayé 
d’indiquer les principaux effets de ceue production remarquable, il nous 
[tile à faire une observation critique.

L'histoire dit que les Guise furent assassinés dan3 le château de Blois. 
Leur mort est le sujet du drame ; et dès lors le drame devait se passer dans 
l'enceinte du château. Mais pourquoi, lorsqu’on adopte uri genre qui permet, 
(|Uiprescrit une démarche libre,pourquoi se reserrer, s’enchaîner soi même ? 
Pourquoi's’arrêterà peindre des mouvements de cour , alors que tant d’orages 
,t préparaient au dehors ? Pourquoi surtout ne pas pénétrer dans ce con- 
jiliabule qui se tenait a la porte du château , etdont l’auteur nous fait, pour 
,jnsi dire, entendre le bruit lointain ? N’était ce pas dans ce couvent des 
jésuites que les députés du tiers état venaient alors discuter les ordres 
Keine du duc , et délibérer sur ce qu’il convenait de taire desa personne? 
N’était ce pas dans ce club affilié au club des ligueurs parisiens que se dé
cidait alors le sort de la France? Le spectacle de ces délibérations tumul- 
toeuses n’eut-il pas été beau ? N’aurait il pas jeté quelque jour sur l’ac- 
lion de celte iufluence religieuse qui dominait tout jusqu'à ses défenseurs, 
(tqui.se retirant du parti royal, rejeta Henri IIIdans l’alliance desréfor- 
més ? Et s’il y avait quelque parti à tirer de ce voisinage, n’a-ton pas le 
droit de regretter que l’autenr se soit abstenu d’y toucher ? -

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Yoal MTTORE3QÜES de l’Ecosse , dessinées d’après nature , par Pernot, 
exécutées sur pierre , par P. Ladters et imprimées par A. Dewasme , avec 
an texte explicatif extrait en grande partie des ouvrages de Walter-Scott, 
pir A.Pichot. Bruxelles , 1827, Aug. WaVién et K, Dewasme éditeurs. 
La livraison que nous avons sous les yeux renferme les vues des châteaux 
ic Berwick et de Dunbar , de la tour de Smallholm , de l’abbaye de 
ïlehose, d’Abbostford résidence de Walter-Scott, et eu outre deux culs- 
de-lampe d’un effet très pittoresque. Le premier , placé au bas du titre, re
présente le bouclier, le manteau , le bonnet couvert de plumes noires et 
Its arme9 des écossais , l'autre , termine cette livraison et nous montre dans 
on caveau funèbre , un guerrier armé de toutes pièces soulevant avec une 
toorme barre de fer la pierre qui sert à recouvrir uu tombeau : une vive 
lumière s’échappe dedessous la pierre et éclaire la figure très expressive d’un 
vieux moine agenouillé près de la tombe. C’est une scène du Lai du der- 
tier ménestrel.

Tous ces dessins nous ont paru fort bien exécutés et annoncent une en
treprise propre àjconstater les progrès que faitchez nous la lithographie. Le tou 
Vaporeux que l’on reproche généralement à cet art devient ici en quelque 
»nenn mérite,pour la vérité des paysages. Quant au texteexplicatif il est 
inutile d’en parler; on sait que M. Pichot a beaucoup voyagé en Ecosse 
ell’on connaît sa manière de peindre ; il a d’ailleurs plussouvent emprunté 
iss tableaux à Walter-Scott qu’à ses propres souvenirs.

BidioTflàtjuE des dames ou choix d'ouvrages dont la lecture semble 
particulièrement destinée au beau sexe.

Bruxelles ,'Auguste Walbek , 1827.
Cette jolie collection in-32 commence par les lettres à Sophie sur la 

physique la chimie et l'histoire naturelle , par Aimé Martih, Les savans 
n’aiment guères cet ouvrage, parcequ’il est superficiel; lés littérateurs sé
vères lui reprochent de l’affectation et quelquefois un style précieux. Il faut 
bien pourtant qu’il ne soit pas dépourvu do mérite puisque cette réimpression 
ferme la dixième édition.

Beaucoup de personnes qui n’aura|ent jamais su un mot de physique, 
SI cet ouvrage n’existait pas , y ont du moins puisé quelque notions utiles ; 
d'mlres, l’envie d’en apprendre davantage ailleurs. Cela suffirait puur 1» 
recommander. Vcu+HjttKr. _____

COMMERCE.
U chambre de commerce et des fabriques d’Anvers porte à la connais

sance du public •• /
** Qu’à l’inspection du commerce se trouve déposé au secrétariat de la 

chambre, l’extrait d’une missive de M. le consul-général des Pays-Bas en 
Colombie , adressé au ministère des affaires étrangères le 17 octobre der- 
Dier, avec une quantité de documens, concernant le commerce de cét 
6lat et particulièrement de la ville et du port de Carthagène.

a° Qu’il est parvenu à M. le consul d’Espagne en ce port le tarif des 
droits d’entrée et de sortie de Pile de Cuba , arrêté pour la présente 
annee , et qu’il sera loisib’e au commerce d’en prendre communication
i8°n consolât.

On annonce que la récolté des soies dans le midi de la France sera plus 
fondante cette année-ci qu’elle ne l’a été depuis plus de vingt ans.

Bourse de paris , du 4 juin* — Rentes 5 p. o{o, jouissance du 
mars. Coupon détaché, 100 fr. ^5 cent. — 4 II2 P* °l° > juiss 91 fr. 

r cent. — Rentes 3 p. 00 , jouiss. du 22 décembre , 70 Go. — Action de 
^.banque , 204« 00. Emprunt royal d’Espagne 1826 56 3j4 c- Em«
prunt dHaiti , 000 00.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 5 juin. — Dette active, 53 5|8 9|i6.
'férée2^[32. Bill de change, j8 ila. Synd. <yj i[8. DikrSS^iS. Act. 

'“»'•omra. 88 i|2.

^BOURSE D’ANVERS, du 6 juin. — Dette active , 2 i]2 d’inlèrèt. 
J *|2. Obi. dusyndicat, q t|2 d'intérêt. Remboursables , 2 H2 d’in. 
'*■ de la soc. comm. 4 i(2 d’int. , 88 SE

VILLE DE LIEGE.
( de 1827. — Les bourgmestre et échevins informent les paten-
c blés que les rôles des quartiers de l'Est et de l’Ouest, sont rendus exé- 
^toires et déposés, au secrétar at de la régence ou les intéressés peuvent 

Pendre comm'unicaii m pendant huit jours ; après ce terme ils seront 
.^ts aux percepteurs pour en'opérer le recouvrement, 
ds informent en même teins pourTexé ution de' l'arrêté royal du 17 

1, •ur,,,®JO > que les feuiiies de patente de 1827 des quatre quartiers de 
] v* té étant dûment remplies et inscrites au registre à ce destiné , que 
j! rentables peuvent en personne les retirer au secrétariat de la régence 
'ts les deux mois; et huit jours après l’expiration de ce délai , elles se

ront remises à domicile par le ministère des porteurs de contraintes pour 
le recouvrement des contributions directes, lesquels dresseront pçoeo*- 
verbal de cette remise et seront tenus sous leur responsabilité, de né Tel 
fectuer qa’après que les patentes ou duplicata de patente auront été signé* 
en leur présence par les contribuables qu’ils concernent.

Les porteurs de contraintes sont autorisés à exiger des patentables dix 
cents sans plus pour chaque feuille de patente ou duplicata qu’ils auront 
remis de la manière préindiquée.

A l’hôtel de ville , le 5 j uin 1827.

Les bourgmestre et échevins. Vu la demande du sieur Durbuy, tendante 
à être autorisé à établir une fabrique de cordes de boyaux dans un pelit-bà« 

- liment, situé dans un jardin , rue Grande-Bêche, n°. 1267 ;
Vu l’arrêté royal du 3ï janvier 1824 > a,,L 4» relatif à l’information de 

commodo et incommodo. Arrêtent :
La demande du sieur Durbuy ci-dessus analysée , sera publiée et affichée ; 

les personnes qui croient avoir des motifs pour s’y opposeï , doivent dans la 
quinzaine les remettre au secrétariat de la régence.

A l’hôtel de Ville, le 5 juin 1827.
Le bourgmestre : le chevalier de Melotte d’Envoz, 

v Par la régence, le secrétaire de la ville : Soleure. (32o)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

• »««a» © —rm»

J- F. P eret, rue Ste.-Ursule , à la Balance, reeevra ce 
matin , des plays et un esturgeon, très-frais. (323)

Celui qui a perdu dimanche dernier une clef de montre en cor
naline, est invite à se rendre au n. io4, ruede la Magdelaine. (324)

Quartier 'a louer rue Pierreuse , n. 222 , ave cia jouissance d’un 
jardin. (i25)

A louer pour entrer en jouissance de suite une maison sise au 
Croupet, commune de Fleron occupée par M. Gilles Moreau, 
ne'gociant et cabaretier , se composant de quatre places au rez 
de Chaussée, une cuisine, un lavoir , de quantité de chambres 
au premier , d’un grand et beau salon , jardin , écurie et dépen
dances. Cette maison bâtie à la moderne joint ia chaussée allant 
de Liège à Uerve, elle est située dans un endroit très agréable 
fort achalandée. Le locataire pourrait acquérir de gré-a-gré et 
avec des facilités pour le paiement tout le mobilier la garnissant.

S’adresser au notaire Deliége, à Flérou. (209)

Le bureau des eaux minérales d’Alfter établi à Cologne , a 
l’honneur de prévenir le public qu’il est seul chargé du débit 
de ces eaux, dont les qualités et les vertus sont connues depuis 
long-temps.

Une analyse récente faite avec le plus grand soin par M. Gus
tave Biscboff, professeur de chimie à l’université de Bonn, vient 
de constater que non seulement ces eaux contiennent les mêmes 
substances que celles de Selters mais qu’elles l’emportent évi
demment sur celles-ci , en ce que tons les sels favorables à la 
santé y sont contenus à une dose plus forte , tandis que les subs
tances qui sont sans vertu médicale s’y trouvent dans une pro
portion beaucoup moindre.

Il résulte de l’analyse comparée des eaux d’Alfter et de celles 
de Selters que sur une livre ( de 16 onces. )

de l’eau de Roisdart et de Selters.
11 y a : i° Carbonate de soude , 6,o4o6 gr. 5,8555 g.

20 Sulfate de soude , 3,6727 0,2488
3° Muriate de soude , l4,59g5 16,2855
4° Phosphate de soude , o,o5o5 0,2749
5° Carbonate de chaux , 2,1667 1,8672
6e Carbonate de magnésie, 3,0608 i,5g35
7° Oxidule carbonate de fer t
8° gge, traces de manganèses 0,0637 o,i542
g° Allamine , )
io° Silice, 0,1240 0,2892

29>7787 gr- 26,5668 g.
La quantité de gaz acide carbonique que ces eaux contien

nent , a également été comparée et il résulte comme terme 
moyen entre plusieurs expe'rieuces que sur 100 pouces cubes 
d’eaux de Rroisdarf et de Selters ,

128,30 1T7,58
pouces cubes de gaz acide carbonique libre ou à l’état de demi 
combinaison.

Cette analyse constate donc pleinement tontes les qualités 
attribuées aux eaux de d’Alfter, et comme elles peuvent être 
fournies à meilleur compte que celles de Selters le bureau sous
signé espère que le public l’bonorera de ses commaades.

Cologne , le 24 avril 1827.
Le bureau des eaux minérales de S. A. S. le prifice de Salai.

Un dépôt de ces eaux a lieu chez les Dlles Neujcan , négls, rue 
Chaussée des Prés, n. i3o5. On les vend a trente cents lé cru
chon. 25o

A louer pour la St. Jean prochain une spacieuse maison , con
nue sous le nom de l’Hôtel de Brabant; située rue Hongrée , 
n. 666 , près clu rivage de la barque de Maëstreicht, elle consiste 
en un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine", lavoir, 
grand écurie, remise , pompes , fontaine, quantité de chambres , 
beaux greniers , très belles caves ; ce local est convenable à un 
maître d’hôtel, ou pour une maison de commerces.

S’adresser au propriétaire rue Hors-Château, n, 284, ( 1



MESSAGEKIES ROYALES.
Entreprise de M. Koelman-Lauwers , et compagnie. 

Direction de M. A. Charle , place Verte, n°. 780, à Liege.
L’administration a l’honneur de pré

venir le public que les prix des places 
de Lie'ge pour les villes suivantes sont 
réduites comme suit :

Changement de domicile— Ch. Defixe, marchand de vins, prfcs 
la porte St. .Martin , demeure présentement rue de la Rose , 4R 
Fontained’or , vend vins à des prix très modérés , en gros, eu 
détail, même par carafond, et bière en bouteille. (^9?)

Anvers, 
Bre'da, . .
Gorcum,. .
Utrecht, . .
Amsterdam ,. 
Rotterdam , . 
La Haye,

fl. P.-B.

Rétribution de conduc
teurs , postillons et pas
sages d’eau compris.

Coupé. . 
Intérieur. 
Rotonde . 
Banquette

De Liège pour Paris.

• • 12 7^ 1i2 Non comprisla rélributio-n
9 92 ,
8 5o i|2l
rj ft 119/

aux conducteurs et postil
lons.

La première voiture part de Liège â 6 heures du matin par 
Oreye , Tirlemont , St.-Trond et Louvain et correspond direc
tement en arrivant à Anvers avec Rotterdam et La Haye.

Et à Bruxelles avec Paris, par Mons, Valenciennes et Courtrai. 
Un deuxième départ a lieu tous les jours de Liège à 6 heu

res du soir pour Bruxelles et Anvers , passant par iongres.
Correspondant à Bruxelles directement avec Gand , Bruges , 

Ostende , Gourtray et Lille.
Et à Anvers directement avec Amsterdam par Gorcum et

Utrecht. . .
La voiture de Liège pour Verviers part tous les jours par la

nouvelle route à 7 heures du matin.
Des compositions favorables seront accordées pour le transport 

des marchandises et finances. (3*9)

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES MESSAGERIES ROYALES^ 

Rue Feronstrée , n° ']/{'>■ , à Liège.
Direction be Mr. Forgeois.

Prix des places de Liège pour :
Aix-la-Chapelle. . ' .

Paris

/Coupé. 
»Intérieur.
îRotonde. . . .
(Banquette d’impériale

3 fl. 54 c.
12 fl. 75 172 0.
9 fl. 92 c.
8 fl. 5o 172 c.
7 fl. 8 172 c.

(322)

ENTREPRISE GÉNÉRALE DES MESSAGERIES.
Rue Feronstrée , n. 742, d Liège.

A dater du 6 courant, le service sur Spa et vice versa sera 
journalier.

La diligence partira de Lie'ge , à 9 heures du matin , arri
vera à Spa à une heure et demie après-dîner.

Le retour sur Liège a deux heures , pour y arriver a 6 heures 
i[2 du soir.

De Spa à Stavelot, les lundi, mercredi et vendredi, a 3 heures 
après-dîner.

De Stavelot a Spa, mardi, jeudi et samedi , a 10 heures du 
matiu.

Les bureaux sont :
A Spa, rue de l’Entrepôt, n. 171, directeur, Alexandre Forgeois, 
A Stavelot, Hôtel d’Orange , F. Gillard , directeur. (310

Pente pour sortir de l'indivision.
Le 12 juillet prochain, à dix heures du matiu , il sera pro

cédé à Maëstricht, rue Large , dans la salle des redoutes, par 
le notaire Helgers , a la vente sur enchères , en trois lot» et 
puis eu masse , de la terre de Heerenlaak , située dans la pro
vince de Limbourg, sur lçi rive gauche de la Meuse, dans un 
site des plus agréables, à une demi lieu de Maaseik , à 3 lieues 
de Ruremonde et 6 de Maëstricht.

Cette propriété consiste en go B. P. dans un seul gazon 
propre à tout établissement quelconque , 1 et i[2 K. P, jar.j 
dius et bâtiment. — 3 B. P. de vergers en plein rapport. - 
B. P. de terres labourables , qui ne s’engraissent que tons le* 
six ans , et peuvent être converties en prairies, comme elle» 
Pont été autrefois. 4° K- K- de Pr® et paturage fertilisés par 
la Meuse qui n’ont pas besoin d’être engraissés. —6 B. P. d’al- 
luvion garnis d’osiers et Herbage , qui s’accroît tous les ans 
soutenus par une digue puissante. 5 B. P. de bois de raspe. 

S’adresser pour renseignement chez ledit notaire Helgers, à 
Maëstricht, où les titres sont déposés. A Lie'ge , chez M. Ma- 
glTéef propriétaire , rue Basse-Sauvenière , 11. 8o3,et à Maa
seik , chez M. Gelders , juge de paix. — L’acquéreur aurafaci. 
lité pour le paiement. (ig4)

Administration des contributions directes droits d'entrée et desortie
et accises.

Vendredi i5juin 1827, à dix heures précises du matin, il 
sera procédé à l’entrepôt royal rue Hors-Chateau à Liège , à la 
vente argent comptant, d’une grande quantité de farine , ainsi 
que d’ustensiles en cuivre, consistant en chaudière, alambic, 
serpentins , tonneaux etc. Le tout provenant de saisie ; au plus 
offrant et dernier enchérisseur, et aux conditions à prélire. (321)

(846) Par exploit de l’huissier Fissette en date du trente un mai 
mil huit cçnt vingt sept, enregistré à Lie'ge; le deux juin sui
vant , la dame marie Troisfontaine , ménagère et propriétaire, 
épouse de Jean Pierre Defays, maréchal ferrant domiciliés en la 
.commune de Sprimont, a formé une demande en séparation de 
üorps et de bienscontre son mari, et a constitué M° Pierre-Joseph 
Vissoul, avoué demeurant à Liège , et y patente' pour 1826 , le 
27 mai, art. 353 , 3e classe, pour occuper sur la dite demande.

Pour extrait certifié véritable par moi avoué soussigné,
• L. J. Bougnet, avoué, pour M‘ Vissoul, avoué, absent.

A louer de suite une maison avec étable , pompe , une portion 
de terre y attenant, propre à un jardin, située sur le Dos, en fac» 
du port aux houilles. (271)

L’adjudication définitive des biensde la veuve Dewez etenfans, 
aura lieu le 18 juin 1827,2 heures de relevée , chez JamarTi- 
quet, à Herve , sur la mise à prix de 17860 florins 5o cenli, 
formant le montant du prix d’adjudication et de surenchère, 
le toutaux.et sous les conditions insérées au procès verbal d’adju- 
dication. S’adresser en l’étude du soussigné pour en prendre 
inspection. Halleux, notaire.

Les retenues faites dans les deux biens par veuve Dervez et 
enfans sont évaluées à 100 florins P.-B. au moins de l’avoeu des 
personnes qui désirent de les louer à l’expiration des bans ac
tuels. Halleux, notaire.

Maison à vendre, propre au commerce, située à Huy.
Le mardi 26 juin 1827 , à dix heures da matiu, les Sr*. Lcncm, 

frères , feront vendre aux enchères publiques, en l’étude du 
notaire Chapelle, à Huy, une belle maison , bâtie à neuf depuis 
peu d’année , propre au commerce , située à Huy, rue Fouarge, 
n. 102 . ci-devant occupée par feu l’huissier Loncin , qui en était 
propriétaire ; s’adresser audit notaire, ou àM°. Mansion, avoué 
rue sous le Château, audit Huy, tant pourvoir et visiter ladite 
maison , que pour prendre inspection du cahier des charges. (323)

(34°) L’on fait savoir que , par acte passé devant Me. Lambinon 
notaire â Liège, en présence de M. Bouby , juge-de-paix, 1« 
3i mai 1827, la maison de maître, ferme et biens, etc. .situes 
à Prayon , commune de Forêt, ont été adjugées pour le prix 
de 18010 florins des Pays-Bas.

En conséquence , toute personne solvable peut surenchérir 
d’un dixième lesdits immeubles, par une déclaration à faire de
vant ledit notaire, dans les dix jours qui suivent l’adjudication 
jusqu’inclus le 10 juin courant.

(347) Un anonyme s’étant permis de faire insérer une an
nonce pour la surenchère du bien de Prayon : ( besogne réser
vée uniquement au notaire , chargé de la Vente) je crus
voir rectifier son calcul fautif. Dans une nouvelle annonce,
corrige une de ses erreurs , en déduisant du fermage lea ter- 
reins incorporés dans la nouvelle route ; que par une aeconJ tuin IHWA JJW» vo UU1SU t v J uvttU y VJ MW jp' V* * —   
correction , il en diminue encore la contribution foncière et

• - fai-

i3ao florins des Pays-Bas à placer en rentes ou en achat de 
capitaux. S’adresser à B. J. G-ueury, trésorier de la fabrique 
de l’église de Chaineux.^99)

produit d’un pré ( compris dans le fermage actuel, u>ais ne . 
sant point partie de la présente vente) et il trouvera que 
produit net s'élève à 586 florins 69 cents , tel que je 131 aC 
cusé et nous serons d’accord. Il aurait pu éviter cette 
sion eu venant vérifier chez moi les pièces authentiques et 
concernant ce bien. Théodore Lefebvre

ETAT CIVIL du 6 juin. — Naissances , 3 garç. fille.

Mariages 8 ; savoir ; entre 
Laurent Joseph Leclercq, journalier, rue de» Ecolier», n. 3î,el 

Aity Boger, journalière faubourg St. Gilles. j^tI|
Michel Mackours, garçon boulanger, rue de la Wache, n. oôo, 

Joseph Tilinan , rue Grasse Poule , n. ^01. . £|,r;iti«»
Jean Sonregger, journalier , rue des Ecoliers , n. 2i5, et Man®

Sort, journalière, au même domicile.
Nicolas Viteux , journalier , rue Gi ande Bêche, n. i?ï3,et

tic

:

Le mercredi 20 juin courant, à 3 heures de relevée , on ex
posera en vente publique en l’étude et par le ministère de M°. 
Ltïbens , notaire , Place St.-Pierre, n°. 21, une maison portant le 
n®, 54° , sise au commencement du faubourg St.-Gilles , avec 
cour , four et fournil. S’adresser pour en connaître les clauses 
et conditions chez ledit notaire , on à l’avoué Deponthière , sur 
le Pont-d’Isle, n°. 845. (291)

therine Rensorinet, journalière , même rue , n. 1211. .g,
Pierre Joseph Henrard , journalier, faubourg Sie. Walburge , •.

Anne Marie Joseph Beaujean , herbierre , rue Thier à Lifg®,®- 
Jean Nicolas Falla , journalier , rue derrière les Potiers , n. ’

Marie Lantenoy , journalière, rue Grande Bêche , u. »35b; jgiisvii* 
Frédéric Han , flanqueur à la urne, division, en garnison*0 

et Marie Catherine Beilefroîd , blanchisseuse, a la Citadelle. (j M*1
Jean Louis Vincent, bandagiste , rue Saint Hubert, n. 1 ’

Lambertine Bovy , rue derrière le Palais, u. 435.
Déc

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


